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ESt
Ensemble
Crand Paris

DECISION  2023-592

Objet: Avenant nl a la convention d'occupation du domaine public n 002^2022 reladve a la gesdon et

1'exploitation de 1'office de testauration du centre naudquejacques Brel a Bobigny

LE PRESIDENT,

Vu la lol n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la Republique;

Vu le Code general des collecdvites territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
determinant les competences des etabUssements pubUcs territoriaux et tes condidons d'exercice des
competences precedemment transferees aux etablissements publics de cooperadon intercommunale a
fiscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

Vu le Code general de la propriete des personnes publiques (CG3P),

Vu le decret n 2015-1661 du 11 decembre 2015 reladf a la metropole du Grand Paris et fixant le

perimetre de letabUssement public territorial dont le siege est a Romainville ;

Vu 1'arrete n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de 1'Etablissement public terrkorial Est
Ensemble ;

Vu la competence de plein droit des EPT en matiere de construcdon, amenagemcnt, entretien et
foncdonnement d'equipements culturels, socioculturels, socio'educatifs et sportifs d'interet territorial;

Vu la deUberauon a°2021-09-28-3 du ConseU dc temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre
2021) portant delegarion de competences au President pour prendre toute decision concemant les
avenants aux marches et accords-cadtes lorsque les credits sont inscrits au budget ;

Vu la decision n D2022-403 en date du 05 jiiillet 2022 portant attribution de la convention d'occupation
du domame public relative a la gestion et Pexploitation de 1'office de restauradon du centre nauuque

Jacques Brel a Bobigny pour une duree iniriale d'un an a compter de sa notification et reconductible deux
fois pour une premiere periode d'un an et pour une seconde periode allant jusqu'au 31/05/2025 inclus et

pour une redevance mensueUe decomposee comme suit:

- Pour le mois de juin, une redevance mensuelle de 606,67 €HT, soit 728,00 €TTC sur la base du
taux de TVA en vigueur (20%) et toutes charges comprises (eau, electricite, chauffage)
- Pour les mois de JuiUet et aout, une redevance mensueUe de 1 213,33 €HT, soit 1 456,00 €TTC
sur la base du taux de TVA en vigueur (20%) et toutes charges comprises (eau, electricite,
chauffage)
- Pour le mois de septembre, une redevance mensuelle de 303,33 €HT, soit 364,00 €TTC sur la
base du taux de TVA en vigueur (20%) et toutes charges comprises (eau, electricite, chauffage)

Considerant la necessite de conclure un avenant nl afin de revoir les modalites de calcul dc la
redevance ;
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DECIDE

Article 1: DE SIGNER Pavenant n°l a la convention d'occupation du domaine public n 002_2022
reladve a la gestion et Fexploitation de 1'office de restauration du centre naudquejacques Brel a Bobigny

avec la societe EXPRESSO ^IATIK dont le siege social est situe au 22 me Guarnierie - 93000

BOBIGNY, afin de revoir les modalites de calcul de la redevance du a 1'impact des conditions

meteorologiques

Article 2 : DE PRECISER que Favenant entraine une reevaluadon a la baisse de -20% du montant
de la redevance inidalement fnce.

Article 3 : D'lNDIQUER qu'ampliation de la presente decision sera adressee a Monsieur le Prefet

et Monsieur le Tresorier, et inscrite au registre des actes de I'etablissement.

SijF^ ^lectroniquf
D^eld^ signature ?<
QLlilteL^weKlenra'

Patrice BESSAC
523

SMtt-W^:sTEnsemble

Le President cerdfie, sous sa responsabllite, le caractere executoire de !a presente decision et informe que celle-ci peut faire lobjet d un rccours

pour exces de pouvoir devant ie tribuna! administratif de 93100- Montreutl dans le delai de deux mois a compter de la noufication ou de la

publication de 1 acte.
Le tribunal aArunistratif peut eire saisi par i'application informatique Telerecours citoyens, accessible par te slte internet www.telcrecuursA
Publicauon:

R6publique francaise
Etablissement public territorial Est Ensembte

100, avenue Gaston Rousse!
95232 Romainville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble fr


